
Ce collier de balançoire ne peut être uƟlisé que dans un cadre privé.  

La structure complète de la balançoire, y compris le collier de balançoire,  
doit être contrôlée une fois par an.  

Le collier de balançoire doit être remplacé :  
  a) lorsque la pièce en plasƟque du mousqueton est usée et/ou  
  b) après trois ans d'uƟlisaƟon, car il n'est pas recommandé de conƟnuer à l'uƟliser  
      en raison du vieillissement du matériau.  

N'uƟliser le collier que par paire.  


